
Con]r]lune d'or(,n Annexe 2

ANNEXE 2 AU REGLEMENT COMMUNAL SUR LA DISTRIBUTION
D'EAU POTABLE

Tarifs 2026

ll est perEu du propri6taire

CHF 0.70 HT par m3 du volume SIA indiqu6 dans la demande de permis de construire,
pour les constructions non habitables: halles industrielles ou artisanales, ruraux,
hangars, boxes, garages, maisonnettes de jardin, couverts ou autre

CHF 5.00 HT par m3 du volume relatif d la contenance des installations d'agr6ment
indiqu6 sur la demande de permis de construire : piscine ou autre.
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Taxe unique de raccordement au r6seau d'eau potable et
Compl6ment de taxe unique de raccordement

(art. 39 et 40 du rdglement)

a. Pour la part selon volume SIA :

CHF 2.00 HT par m3 du volume SIA indique dans la demande de permis de construire,
pour les constructions habitables: villas. immeubles locatifs, hOtels, restaurants.
batiments commerciaux, colleges. jardins d'hiver chauff6s, non-chauffe ou autre
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b. Pour la part selon diamdtre nominal du compteur :

CHF 3'000.00 HT pour un raccordement de diamdtre (DN) 20 mm ou de % "

CHF 4'500.00 HT pour un raccordement de diamdtre (DN) 25mmoudel"

CHF 7'000.00 HT pour un raccordement de diamCtre (DN) 30mmoude1%"

CHF l't'000.00 HT pour un raccordement de diamdtre (DN) 40 mm ou de l%"

CHF 17'000.00 HT pourun raccordement de diamdtre (DN) 50mmoude2"

CHF 30'000.00 HT pour un raccordement de diamdtre (DN) 65 mm ou de 2%"

CHF 42'000.00 HT pour un raccordement de diamCtre (DN) 80 mm ou de 3"

CHF 58'000.00 HT pour un raccordement de diamdtre (DN) 100 mm ou 4" ou plus.



Taxes d'utilisation (art.41 du riglement)

Taxe d'abonnement annuelle: CHF 100.00/an HT due par unit6 locative habit6e ou
vacante et unit6 commerciale utilisee ou non.

Taxe de location pour les appareils de mesure : CHF 60.00/an HT par compteur.

Taxe de consommation : CHF 2.50 le m3 HT (obligation l6gale et hors obligation
l6gale).

Prestations sp6ciales (arl.42 du rdglement)

Prise d'eau i la borne hydrante, agr66 par la commune: CHF 100.00 HT par
utilisation ajout6 du volume d'eau consomm6 a CHF 2.50 HT par m3.

Divers (controle d'installations, conseil technique, relev6 exceptionnel de compteur,
(re)plombage des bypass ou autre) :

Les 6moluments pour les prestations sp6ciales au sens de l'atlicle 42 du rdglement sont
calcules selon un tarif horaire par tranche de 15 minutes, le d6compte comprenant le
temps de d6placement. Le tarif horaire est fix6 a CHF 100.00 HT.

Eau de construction (avec obligation d'installer un dispositif de mesure provisoire) :

Le volume effectif consomm6 a CHF 2.50 HT par m3 ajout6 du co0t effectif des frais de
pose. Ce montant sera factur6 lors de la pose du compteur d6finitif.

P6riode de relev6 des compteurs

L'Annexe 2 au rdglement communal de la distribution d'eau potable est ainsi adopt6e
par la Municipalit6 dans sa s6ance du 20 md 2026.

Au no la Municipalite
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Le relev6 des compteurs sera effectu6 par le service des eaux, au cours de la p6riode
allant de fin septembre jusqu'au 31 octobre 2026.
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